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Nous, de Vancouver-Est et de la Colombie-Britannique,
voulons savoir combien d'emplois seront perdus. Il y a eu beau-
coup de mises à pied aux Etats-Unis. Le gouvernement doit
s'accorder le temps de faire une étude de faisabilité, afin de
pouvoir nous fournir des réponses. Ainsi, quelles seront les
conséquences de cette mesure sur la sécurité des travailleurs,
sur leurs salaires et leurs conditions de travail? Un délai
s'impose en vue de réaliser une étude de faisabilité qui nous
permettra de savoir où l'on s'en va et de prévoir les répercus-
sions.

L'expérience américaine nous a donné une partie des répon-
ses. Voilà pourquoi il faut approfondir la question. Ainsi, la
déréglementation adoptée aux Etats-Unis a supprimé 150 000
emplois dans le secteur des chemins de fer. Les localités éloi-
gnées ont subi une réduction des services ferroviaires. Les tra-
vailleurs ont fait l'objet de fortes pressions pour qu'ils accep-
tent une dégradation de leurs conditions de travail et, j'en suis
sûre, une baisse de leurs salaires et de leurs avantages sociaux.
La sécurité s'est aussi affaiblie.

Au Canada, onze syndicats ont comparu devant le comité
qui a produit le rapport Aller sans entraves et ont dit craindre
que cette déréglementation n'entraîne une perte considérable
d'emplois et de salaires. Mes collaborateurs ont communiqué
avec des syndicats en Colombie-Britannique qui avouent parta-
ger ces préoccupations.

Je tiens à expliquer brièvement une autre de mes inquiétu-
des, à savoir que par suite de ce genre de déréglementation les
localités ne soient plus protégées. Si la CTC disparaît comme
le prévoit le projet de loi, le risque que des produits dangereux
explosent en plein coeur de nos localités s'en trouvera aug-
menté. J'ai expliqué récemment que le point de transfert des
produits dangereux se trouvait dans l'est de Vancouver, soit
dans le quartier le plus densément peuplé du centre-ville de
Vancouver, Chinatown. Nous nous proposons de faire déplacer
ce point hors de la ville, là où il devrait être, mais ce sera mal-
heureusement très difficile. S'il est déjà difficile de le faire
avec la CTC, ce sera d'autant plus difficile lorsque cet orga-
nisme au pouvoir de le faire n'existera plus.

Enfin, je m'inquiète beaucoup également des répercussions
de la déréglementation sur l'emploi des femmes. J'ai parlé à
plusieurs femmes qui travaillent pour les compagnies aérien-
nes. Elles s'inquiètent beaucoup parce qu'elles sont les premiè-
res à partir. La majorité des travailleurs de l'industrie aérienne
sont des femmes et ce sont elles qui perdront leur emploi. Les
compagnies aériennes du Canada emploient 40 000 personnes
dont la plupart sont des femmes. Certaines, qui ont des famil-
les, pourront être forcées par la déréglementation de déména-
ger dans d'autres villes, surtout dans les petites localités. Nous
faisons déjà cette expérience dans l'intérieur de la Colombie-
Britannique. On leur dira qu'elles auront le choix entre démé-
nager dans une autre région, en quittant leur famille et leur
communauté, et chômer. C'est le choix qu'elles devront faire.
Celles qui conserveront leur emploi subiront des réductions de
salaire, perdront des avantages sociaux, n'auront plus de sécu-
rité d'emploi et ainsi de suite. Ce sont toujours les femmes qui
sont au bas de l'échelle dans ces industries. Je défie la ministre
responsable de la situation de la femme à ce sujet. Elle est
aussi, par coïncidence, responsable de la privatisation. Je crois
qu'il y a vraiment conflit entre ces deux rôles. La privatisation

fait toujours perdre des emplois aux femmes. Je la dé
faire effectuer une étude spéciale sur les conséquences
l'emploi des femmes de la déréglementation et de la vi
l'entreprise privée des services importants dans lesquels
coup d'emplois sont comblés par des femmes.

Je crois que mon temps est presque écoulé ...
Le président suppléant (M. Paproski): Je donne 30 set

à la députée pour conclure.
Mme Mitchell: Je supplie mes collègues et surtout li

vernement d'appuyer l'amendement visant à retarder 1
tion du projet de loi pour qu'on puisse effectuer des
approfondies basées sur l'expérience de consommateurs
gens au courant des répercussions de la déréglementatic
Etats-Unis et pour nous assurer que nous allons dans la
direction avant de déréglementer notre industrie des
ports.
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Règlement. Il y a quelques minutes, le député
(M. Benjamin) m'a traité de paranoïaque. Je
du Petit Roberi, que c'est un terme très d
méprisable, et je suis à peu près certain que le
sa pensée.

29462946


